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CONVENTION DE PARTENARIAT 
CAP SPORT SANTE SENIORS 

ENTRE 

La Mairie de des Arcs sur Argens, Hôtel de Ville, Place du Général De Gaulle, 83460 Les Arcs, 

représentée par Madame Nathalie Gonzales en sa qualité de Maire, 

ci-après désignée la Commune,  

 

ET  

 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif du Var dont le siège social est situé 133, boulevard 
Général Brosset 83200 Toulon, représenté par Mme Lucienne ROQUES en sa qualité de Présidente, 

 

ci-après désigné le CDOS 83, 

 

ET  

L’association GV Trans (Gym Volontaire Trans en Provence) dont le siège social est situé dans la 

Marie de Trans-en-Provence, 25 Av. de la Gare, 83720 Trans-en-Provence, représentée par Madame 

Marie Claude LOYAUX en sa qualité de Président(e), 

 

ci-après désignée l’Association Prestataire, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1. Motif du partenariat  

Il est établi une convention par laquelle la Commune, l’Association Prestataire et le CDOS 83 
s’entendent pour organiser l’opération « CAP Sport Santé Séniors » qui offre un programme gratuit 
d’Activité Physique Adaptée aux séniors de plus de 60 ans (hommes et femmes). 

Ce programme est proposé sous la forme de séances collectives et encadrées par un éducateur 
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diplômé de l’Association Prestataire. 

Facteur de lien social et de bien-être physique et mental, « CAP Sport Santé Séniors » s’adresse 
particulièrement à des séniors fragilisés, sédentaires et socialement isolés. 

La finalité du programme est de positionner les participants dans une « dynamique collective 
d’activité physique régulière » et de les orienter vers les associations sportives locales proposant 
des activités sport/bien-être. 

Article 2. Durée et fréquence du partenariat  

La présente convention est conclue pour une durée déterminée : 

• Du 11 septembre 2024 au 2 avril 2025, tous les mercredis de 10h30 à 11h30. 

Selon le planning suivant : 

• Le 11 et 25 septembre, 

• De 2 octobre au 30 octobre, 

• De 20 novembre au 18 décembre, 

• De 8 janvier au 2 avril. 

Article 3. Engagements des parties : 

Le CDOS 83 s’engage à : 

• Assurer la gestion de l’encadrement des séances en lien avec l’Association Partenaire 
(évaluation qualitative et financement du programme). 

• Transmettre les éléments de communication à la Commune et à l’Association Prestataire : 
logos, flyer numérique. 

• Réserver la salle ou l’équipement sportif qui accueillera les séances auprès de la Commune. 

• Valoriser l’action et ses partenaires dans ses propres outils de communication : réseaux 
sociaux, site internet, newsletter... 

• Régler mensuellement les factures de prestation d’encadrement des séances d’APA auprès 
de l’association partenaire (correspondant au devis signé). 

L’Association Prestataire s’engage à : 

• Assurer l’encadrement des séances d’activité physique du programme avec un éducateur 
sportif diplômé. 

• Présenter le devis qui devra être accepté par le CDOS 83 et les factures de prestation 
d’encadrement. 

• Respecter les consignes et conditions d’encadrement définies par le CDOS 83. 

• Participer à l’évaluation qualitative engagée par le CDOS 83. 

• Respecter la réglementation en vigueur concernant l’encadrement des activités sportives. 

• Se soumettre aux éventuels contrôles engagés par les autorités compétentes. 

• Valoriser l’action et ses partenaires dans ses propres outils de communication : réseaux 
sociaux, site internet, newsletter... 

• Respecter le règlement en vigueur concernant l’utilisation de la salle ou de l’équipement 
sportif mis à disposition. 

• Récupérer les CACI (Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à la pratique 
sportive) et les transmettre au CDOS du Var. 

• Faire signer la feuille de présence pour chaque séance par les participants et la transmettre 
au CDOS du Var chaque fin de mois. 

La Commune s’engage à : 
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• Mettre à la disposition du CDOS 83 et de l’Association Prestataire la salle (la salle du 
château Morard) ou l’équipement sportif qui accueillera les séances d’activité physique. 

• Faire la promotion de l’opération auprès de sa population. 

• Gérer et enregistrer les inscriptions (dans la limite de 15 participants). L’implication du 
CCAS étant recommandée. 

• Valoriser l’action et ses partenaires dans ses propres outils de communication : réseaux 
sociaux, site internet, newsletter, revue municipale... 

Article 4. Personnel encadrant prévu par l’Association Prestataire  

L’encadrement des séances prévu par l’Association Prestataire sera assuré par Mme Nathalie 
BERTHAUD titulaire du diplôme suivant : CQP ALS option AGEE. 

L’Association Prestataire aura préalablement remis au CDOS 83 la copie des pièces suivantes : 

• Carte professionnelle (si personnel encadrant rémunéré). 

• Carte nationale d’identité. 

• Diplôme préalablement mentionné. 

Les prestations d’animation de séance réalisées par l’Association Prestataire seront financées par 
le CDOS 83 sur présentation de factures. 

 

Article 5. Relation avec la presse et les médias  

 

Le CDOS 83 organisera une rencontre avec la presse (rédaction et envoi d’un communiqué de presse) 

et invitera les participants. 

 

La Commune indiquera au CDOS 83 la liste des élus et personnes à inviter. 

 

Article 6. Assurance et Responsabilité civile  

Les signataires de la présente convention déclarent avoir pris toutes les dispositions au titre de leur 
responsabilité civile. 

Le CDOS 83 s'engage à souscrire une assurance pour l’ensemble des participants au programme, 
les couvrant de tous dommages survenant durant la séance de pratique. 

Article 7. Litiges  

A défaut de conciliation amiable, les parties considèrent que le tribunal compétent sera celui du 
ressort de la structure CDOS 83. 

Fait à Toulon, le 12/06/2024 

Pour la Mairie,  Pour l’Association Prestataire,  Pour le CDOS 83, 

 

Le Maire,   Le/la Président.e  La Présidente, 

Nathalie Gonzales  Claude LOYAUX  Lucienne ROQUES  
 

 


